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POSITIONS 

Pour les Autochtones, la naissance est une expérience émotionnelle, spirituelle, physique et mentale 
— une expérience qui a été interrompue par des politiques coloniales en matière de santé qui sont 
oppressives et discriminatoires. L’Association des femmes autochtones du Canada (AFAC) travaille 
continuellement pour garantir que les donneuses de vie autochtones et leurs enfants aient accès à 
des services et des soutiens culturellement sécuritaires et dans les systèmes de soins de santé du 
Canada. 

RÉSUMÉ 

Pour les donneuses de vie autochtones et leurs familles, la grossesse, l’accouchement et la naissance 
sont des aspects sociaux et culturels fondamentaux de la vie. Cependant, les donneuses de vie 
autochtones au Canada sont confrontées depuis longtemps à des difficultés sociales, politiques et 
culturelles qui ont des répercussions négatives sur la santé maternelle et infantile. Par conséquent, 
les taux de macrosomie et de diabète chez les bébés autochtones au Canada sont plus élevés, de 
même que les taux de mortinaissance, tandis que les mères autochtones ont des taux plus élevés de 
dépression postpartum, de diabète gestationnel et autres complications liées à la grossesse1 . 

Aujourd’hui, les pratiques médicales occidentales ont éliminé les coutumes traditionnelles liées à 
la naissance et ont forcé les donneuses de vie autochtones à devenir plus dépendantes du système 
de soins de santé colonial. Par la médicalisation de l’accouchement, le rôle des sages femmes et 
des doulas a perdu de l’importance, ce qui entraîné des changements dans les pratiques locales 
en matière d’accouchement. Par conséquent, les communautés éloignées et nordiques ont été 
confrontées à des obstacles aux pratiques et au savoir traditionnels liés à l’accouchement, obligeant 
souvent les donneuses de vie autochtones à se déplacer sur de longues distances pour donner 
naissance dans des centres urbains. Le déplacement des donneuses de vie dans des hôpitaux du 
Sud entraîne d’autres complications de la grossesse et peut également entraîner du stress entre les 
conjoints à cause des longues séparations des couples. 

Le gouvernement fédéral continue d’évacuer en zones urbaines les donneuses de vie autochtones 
qui vivent dans des communautés éloignées, nordiques et sur réserve lorsqu’elles atteignent de 
36 à 38 semaines de grossesse. Cette politique est habituellement appliquée dans les situations 
où il n’y a pas d’hôpitaux ou de maisons des naissances sur place. L’identité des individus et des 
communautés continue d’en subir des implications négatives. 

1 Mann, Janessa. (2018). Canadian Maternal Healthcare Policies and Indigenous Women: The Systemic, Symbolic, and Individual Oppression of Indigenous 
Women in Canada. (Ottawa: uOttawa).
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ALERTES DE NAISSANCE 

Une alerte de naissance est un système utilisé pour avertir les hôpitaux et les organismes de 
protection de l’enfance qu’une nouvelle mère est jugée à haut risque avant qu’elle obtienne son 
congé de l’hôpital. Malgré le fait qu’elles font l’objet d’un examen et qu’elles sont éliminées dans 
la plupart des provinces et des territoires, les alertes de naissance subsistent et peuvent entraîner 
l’appréhension d’un nouveau né avant que la mère reçoive son congé de l’hôpital. Au Canada, les 
alertes de naissance visent systématiquement les familles autochtones et contribuent au racisme 
et à la discrimination continus que connaissent les peuples autochtones lorsqu’ils ont accès à des 
services de santé. 

Cette pratique a d’importantes répercussions négatives sur la mère et l’enfant. Elle peut avoir pour 
effet que des mères autochtones évitent d’aller à l’hôpital et tout soutien médical de peur que leur 
enfant leur soit enlevé. De plus, la pratique des alertes de naissance peut avoir des effets durables 
sur les familles autochtones et contribuer davantage au traumatisme intergénérationnel et à la 
déconnexion de la culture et du patrimoine autochtones. 

Ces répercussions négatives sont à l’origine de l’appel à la justice 12.8 de l’Enquête nationale sur les 
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, qui réclame la terminaison immédiate des 
alertes de naissance. 

RÔLE DE L’AFAC    

L’AFAC fait un travail de plaidoyer à l’échelle nationale et de recherche pertinente d’un point de vue 
culturel pour reconnaître les besoins des donneuses de vie autochtones, les lacunes des services 
dont elles ont besoin et les obstacles qui leur compliquent l’accès à ces services. Par la recherche, 
l’AFAC collabore avec les donnes de vie, qui sont expertes dans le domaine des soins de santé pour 
améliorer les résultats en matière de santé maternelle et infantile. De plus, l’AFAC cherche à habi-
liter les donneuses de vie autochtones en leur fournissant des ressources informationnelles sur la 
santé sexuelle et périnatale. 

L’équipe des politiques en matière de santé de l’AFAC a collaboré étroitement avec des donneuses 
de vie, des gardiennes du savoir et des aînées pour arriver à une compréhension profonde des ex-
périences de maternité autochtones, du métier de sage femme, ainsi que des besoins et des priorités 
en matière de santé reproductive. Nous avons échangé avec des peuples autochtones, des commu-
nautés, des fournisseurs de soins de santé et des dirigeants autochtones à propos de contextes 
complexes de la santé maternelle des Autochtones. Par conséquent, l’AFAC reconnaît des pratiques 
préférentielles pour mieux soutenir les donneuses de vie inuites, métisses et de Premières Nations, 
ainsi que les personnes qui défendent ces pratiques dans le système de soins de santé du Canada. 

L’AFAC a également élaboré un guide à l’intention des donneuses de vie autochtones, pour informer 
celles qui n’ont peut-être pas accès localement à des ressources, des programmes et des services 
de santé appropriés1 . Ce guide présente de l’information utile pour les donneuses de vie qui sont 
obligées de se déplacer sur de longues distances pour avoir accès à des soins de santé maternelle 
et infantile. 

1 NWAC, “Journey for Two: A guidebook for when you’re away from your community to give birth,” (Ottawa: NWAC, 2009).
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RÔLE DU GOUVERNEMENT DU CANADA 

Au Canada, les responsabilités en matière de soins de santé sont partagées entre les gouvernements 
provinciaux et territoriaux et le gouvernement fédéral. La prestation des services est assurée par les 
provinces et les territoires, mais Services aux Autochtones Canada fournit des fonds additionnels 
pour compléter les services offerts dans les communautés inuites et celles des Premières Nations.
 
Depuis la publication du rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées, le gouvernement fédéral s’est engagé à agir relativement aux difficultés 
que connaissent les Autochtones en matière de santé maternelle et infantile. Avec l’adoption de 
la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des 
Métis (2019), le gouvernement fédéral a reconnu officiellement les droits des peuples autochtones 
à exercer leur autorité en matière de services à l’enfance et à la famille. De plus, la Loi établit des 
mécanismes pour éliminer l’utilisation des systèmes d’alerte de naissance au Canada, ce qu’ont fait 
la plupart des provinces et des territoires au Canada. 

Plus récemment, dans le budget 2021, la somme de 126,7 millions $ sur trois ans était prévue pour 
favoriser un système de soins de santé où les peuples autochtones sont respectés et en sécurité. Cet 
engagement inclut 33,3 millions $ pour améliorer l’accès à des services culturellement sécuritaires, 
qui soutiennent des initiatives autochtones de sages femmes et de doulas, tout en rapprochant les 
naissances du domicile des familles concernées. 

RÔLE INTERNATIONAL 

Des organisations internationales, comme l’Organisation des Nations Unies (ONU), offrent 
d’importantes possibilités de soulever et d’aborder des questions et d’assurer la mise en 
œuvre de déclarations qui peuvent instituer le changement parmi les États qui en sont 
membres. La plus remarquable est la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (DDPA), qui affirme les droits des peuples autochtones dans des 
domaines de droits individuels et collectifs, des droits culturels et des droits en matière 
d’éducation, de santé et d’emploi. Par les articles 21.1, 23 et 24.1 de la DDPA, l’ONU demande 
aux signataires de la déclaration de reconnaître des droits égaux aux peuples autochtones 
de déterminer ce qui est bon pour leur propre santé, tout en reconnaissant les droits des 
peuples autochtones à leur médecine et leurs pratiques traditionnelles en matière de 
santé. 
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STATISTIQUES

 A Les taux de mortalité infantile sont 3,9 fois plus élevés chez les Inuits, 2,3 fois plus élevés 
pour les Premières Nations et 1,9 fois plus élevés pour les Métis, par comparaison avec leurs 
contreparties non autochtones1 .

 A Les mères autochtones dans les communautés rurales étaient 23,2 pour cent plus susceptibles 
d’avoir à se déplacer sur une distance de 200 kilomètres ou plus pour donner naissance, par 
comparaison à 2,1 pour cent des mères non autochtones2 . 

RECOMMANDATIONS

1. Le gouvernement du Canada doit continuer à travailler avec les communautés autochtones et 
ses homologues provinciaux et territoriaux pour éliminer la pratique discriminatoire des alertes 
de naissance. Le gouvernement devrait plutôt prioriser l’intégration de programmes et de 
services culturellement pertinents pour soutenir les familles autochtones. 

2. Le gouvernement du Canada doit investir dans des programmes et infrastructures de santé 
dans les communautés autochtones éloignées et nordiques pour que les donneuses de vie 
autochtones puissent être assurées de donner naissance plus près de chez elles. 

3. Les donneuses de vie autochtones doivent être au centre de conversations sérieuses sur la santé 
maternelle et infantile afin de promouvoir les programmes et les services qu’elles considèrent 
comme nécessaires à la promotion de résultats positifs en matière de santé. 

1 Canadian Birth Database–Canadian Mortality Database link database, (2008-2011).
2 Smylie, J., et al, (2021), Long-distance travel for birthing among Indigenous and non-Indigenous pregnant people in Canada, Canadian Medical Association 

Journal, 948-955.
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